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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAXRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU EN EST LEUR EXAMRN 

Conformhent h l'erticle 11 du rhglemeat iatkieur provisoire du Conseil de 
siicuritb, le Secrhiire g~n~rel prdsente l'exposb succinct ci-aprha. 

La liste des questions dont le Conseil de shuriti eat saisi figure Bans lee 
documents S/20310 du 11 janvier 1989, 8/2037O/Add.16 du 2 mai 1989, S/2037O/Add.23 
du 21 juio 1989, 0/203lO/Add.29 du 3 &oat 1989 et 8/2037O/Add.30 du 10 aoh 1989. 

Au tours de la semaine qui s’etst terminhe le 4 oovembre 1989, le Conseil de 
sBcurit4 a eramih la question suivante t 

Xla ea Neu&& (voir 818367, S/8424, S/8428, 818438, S/8450, S/8468, 
S/9107, S/9373, S/9382, S/9395, S/9636, S/9898, S/10351, S/10369, S/10375, S/10377, 
S/10757, S/1077O/Add.15, S/l0770/Md.l6, 8/10855/Add.3, 8/10855/Add.50, 
S/11185/Md.50, 8/11593/Add.21, 6/11593/Add.22, 6/11935/Add,4, S/11935/Md.35, 
8/11935/Add.39, 3/11935/Add.40, S/ll935/Add,41, 6/11935/Add.42, 8/12520/Add.29, 
6/12520/AdA.38, 8/12520/A&.43, 8/12520/A44.44, 8/12520/Add.45, 6/1252O/Add.48, 
1/14326/Add,4, 8/14326/Add,l6, Sl1432WAdd.17, S/1556O/Add.21, 5/15560/Add/22, 
S/15560/Add.42, 8/1556O/Add.43, S/l688O/Add,23, S/1688O/Add.24, S/l680O/Md.45, 
S/l057O/Add.l4, 8/18570/Md.43, S/l9420/Add,39, S/2037O/Md.2, 8/2037O/Md.6, 
S/2037O/Add,32, 8/2037O/Md,33 et 8/2037O/Md.34) 

Dan5 une lettre datie du 18 octobre 1989, adtessie au President du Conseil de 
ahcuriti (S/20908), ?e Bepdsentaat permanent du Kenya auptis de 1'0rqanisation des 
Natione Uai55, en 8a qusliti de prisident du GrouPe des Etats d'Afrique b 
1'0rganisation 5t au nom dudit groupe, a demand6 la convocation d'urgence du 
Conaeil de s/curith pour examiner la situation grave aivissant en Namibia. 

Le 26 octobre 1989, un projet de riaolutirjn (S/20923) a iti prisenth par les 
Etats auivants $ Alghie, Colombie, Ethiopie, Halaieie, N&pal, Sin6gal et 
Y0ug0515vi5, et se lisait comme suit t 
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. ffirmant toutes ses r&solutions pertinentes sur la question de 
Namibie, en particulier les r&solutions 435 (1978) du 29 septembre 1978, 
629 (2.989) du 3.6 janvier 1989, 632 (1989) du 16 fivrier 1989 et 640 (1989) du 
29 aoik 1989, 

, Peaffirmant ausei que le plan des Nations Unies pour l'indipendance de la 
Namibie, contenu dens sa r&solution 435 (1978), reste la seule base de 
raglement pacifique de la question namibienne qui soit accepthe sur le plan 
international, 

&>a t examine le rapport du Secrkaire g&&al en date du 6 octobre 1989 
et son'azditif en date du 16 octobre 1989 A/, 

gotaat- que, moins de deux semaines avant 
la date prevue pour les dlections en Namibie, 1'Afrique du Sud ne s'est pas 
encore pleiaement conformhe B la lettre et a l'esprit de la r&olution 
435 (1978)r 

Hotant ler progris rdalisis jusqu'a maintenant dans l'application du plan 
de rbglement et les derniers obstacles mis aur son chemin, ainsi que les 
efforts d&ploy&s par le Groupe d'assistance de8 Nations Unies pour la p&iode 
de transition pour s'acquitter de se8 responsabilit&. 

. m la responeabilit.6 juridique que 1'0rganisation de8 
Nations Unies continue d’assumer & 1'6gard de la Namibie jusqu'i ce que le 
peuple namibien ait acc6d6 pleinement k l'ind&pendance nationale, 

1. mrnte avec satisfaction du rapport du Secrhtaire g&n&al en 
date du 6 octobre 1989 et de son additif en date du 16 octobre 1989; 

2. w sa ferme volonti d’appliquer la r&solution 435 (1978) sous 
sa forme originale et ddfinitive, afin d’assurer la tenue d’6lectiooe libree 
et r&uli~rer en Uwibie sous la supervision et le coutr8le de I'Otganisation 
des Nations Uniesr 

3. m sa volont/, Bans l'exercice de la responsabilitd juridique 
qu'il continue d'assumer & l'igard de la Namibie jusqu'h son indipendance, de 
veiller i co que le peuple namibien puisse exercer librement et effectivement 
res droitr inali&ables A l'autod/termination et i une inddpendance nationale 
vkitable conformkent atu rirolutions 435 (1978) et 640 (198911 

4. m pleinement les efforts faits par lo Secr6taire g/niral pour 
faire en sorte que la risolution 435 (1978) du Conseil de sicurit6 soit 
pleinement appliquie sous sa fornm originale et difinitivet 
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5. Egise que toutes les parties concernees, en particulier 1'Afrique 
du Sud, se conferment inunddiatement, pleinement et rigoureusement aux 
dispositions des r&solutions 435 (1978), 632 (1989) et 640 (1989): 

, 6. Jxiae eaale meat k nouveau la dissolution complete de toutes les 

forces paramilitaires et indigenes et de tous les commandos, en particulier du 
Koevoet et de la Force territoriale du Sud-West africain, ainsi que le 
dimantilement complet de leur &at-major, comme le prQvoient les risolutions 
435 (1978) et 640 (1989): 

7. Prie le Secrkaire general de veiller au ddmanthlement immddiat du 
"Ddpartement de l'administration de la ddfense", constitui par 
1'Administrateur g&&al avec du personnel appartenant aux forces de difense 
sud-africaines, en violation du plan de rhglement: 

8. &&9 que soient abrogees immidiatement toutes les dispositions 
ldgislatives et rdglementaires restrictives et discriminatoires restantes, y  
compris la Proclamation AG-8, qui empachent la tenue d'dlectioas libres et 
rdguliires et qu'il ae soit promulgue aucune nouvelle loi de ce type; 

9. &&&Q le Secrdtaire g&&&al H ddterminer en permanence si 
l'effectif des policiers de l'uniti de contrdle (CIVPOL) est suffisant, en vue 
de prendre 18s dispositions voulues pour le renforcer au besoin, dans la 
mesure qu'il jugera 3cessaire. afin de permettre au Gtoupe d’a88iStance de8 
Nations Unies Pour la pdriode de transition de s'acquitter efficacement de sa 
missiont 

10. &,@ que la police du Sua-Ouest africain coop&e pleinement avec 
l'unit/ de contrdle (CIVPOL) du Groupe d'assistance de8 Nations Unfes pour la 
piriode de transition & l'exdcution des tkhes qui ont Btd confides a cette 
derniere au titre du plan de rbglementt 

11. m le Secrdtaire g&&al de prendre toutes lee dispositions 
dcessaires pour sauvegarder l'int/gritd territoriale et la s&?urit~ de la 
Namibfe et pour aider 1'Assemblie constituante h s'acquitter de8 
rerponsabilitOs qui lui incombent au titre du plan de riglament de manike h 
assurer une transition pacifique vers l'inddpendance nationale; 

12, W,S lo Secrdtaire g&&al d'ilaborer de8 plans appropriis pour 
mobiliser une assistance dans tous lee domaines, y comprie dea ressources 
techniques, matirielles et financiires, b l'intention du peuple namibien 
durant la pkiode comprise entre l’ilection de 1'Ataremblie constituante et 
l'accession b l'indipendance; 

13. v aux Etats Membres, aux orgaoismes das 
Nations Uniee et aux organisations intergouvernementales et non 
gouvurnementalee de fournir, en coordination avec le Secritaire g&n&al, un 
appui financier, materiel et technique gdnireux au peuple namibien, tant 
pendant la piriode de transition qu'aprbs l'independance) 
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14. p&idQ que si les dispositions pertinentes de la presente r&solution 
ne sont pas appliqdes avant les ilections, il se reunira immidiatement pour 
examiner la situation et prendre les mesures approprihes: 

15. &&Q le Secrtkaire g&&al de faire rapport sur l'application de la 
prisente risolution aussi t& que possiblet 

16. DQcFde d'envoyer une dilbgation du Conseil de s&uritk en Namibie; 

17. p&idQ de rester saisi de la question. 

A la suite de cette demande, le Conseil de s&uriti a repris l'examen de la 
question ir sa 2886e siance, le 31 octobre 1989. 

Le Prkident a appele l'attention sur le texte du projet de r&solution r&is6 
(5/20923/Rev.l), p&sent6 par l'Alg&rie, la Colombie, l'Ethiopie, la Malaisie, le 
N&pal, le S&k~gal et la Yougoslavie. 

Le Conseil de s&uritd a ensuite vote sur le projet de &solution r&i& 
(W20923IRev.l) et l'a adopt6 & l'unanimit6 en tant que rkolution 643 (1989). 

La risolution 643 (1989) est ainsi conpue : 

Beaffirmant toutee ses r&olutions pertiaentes sur la question de 
lamibie, en particulier lee rhsolutiow 435 (1978) du 29 septembre 1976, 
629 (1989) du 16 janvier 1989, 632 (1989) du 16 fivrier 1969 et 640 (1989) du 
29 aok 1989, 

. B que le plan de8 Nations Uniee pour l'indipendance de la 
tsamibie, contenu dans sa r&solution 435 (19781, reste la seule base de 
rhglement pacifique de la question namibienne qui soit accept6e sur le plan 
international, 

v le rapport du Secr/taire g&x&al en date du 6 octobre 1969 
et son additif en date du 16 octobre 1989 l/, 

. avec une DrofQgde Dteoc~tion que, une semaine avant la date 
privue pour lee /lections en Hamibie, lea dispositions de la r/solution 
435 (1978) ne aont pas encore toutes pleinement respectees, 

Notant les progrbs rialish jusqu'b maintenant dans l'application du plan 
de riglement et les obstacles qui e'y opposent encore, ainsi que ler efforts 
que diploie le Groupa d'arsistance des Nations Unies pour la piriode de 
transition pour s'acquitter de ses responsabilitis, 

A/ S/20883 et Add.1. 
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. . rrmank la responsabilit6 juridique que 1'0rganisation de8 
Nations Unies continue d'assumer 2 l'hgard de la Namibie jusqu'h ce que le 
peuple namibien ait accedi pleinement % l'indipendance nationale, 

1, Prend acte avewiefactioq du rapport du Sscritaire g&n&al en 
date du 6 octobre 1989 et de son additif en date du 16 octobre 1989: 

2. Bpnuie pleinement les efforts deploy&s par le Secrhtaire g6nhral 
pour faire en sorte que la r&solution 435 (1978) du Conseil de shcuritd soit 
pleinement appliquee sous sa forme originale et difinitive; 

3. pxurimg sa ferme volontd d'appliquer la r&solution 435 (1978) sous 
sa forme originale et dhfinitive, afin d'assurer la tenue d'ilections libres 
et rigulibres en Namibie sous la supervision et le contr8le de 1'Organisation 
des Nations Unies; 

4. PBaffirmg sa volontd, dans l'exercice de la responsabilits juridique 
que 1'0rganisatioa continue d’assumer h l'dgard de la Namibie jusqu'& son 
indbpendance, de veil:er & ce que le peuple nsmibien puisse exercer librement 
et effectivement ses droits inaliinsbles i l'autodkermination et k une 
independaace oationale v6ritable conformhment aux &solutions 435 (1978) et 
640 (1989)t 

5. u que toutes les parties concer&es, en particulier 1'Afrique 
du Sud, se conferment immddiatement, pleinement et rigourausement auf 
dispositions des rholutions 435 (1978), 632 (1989) et 640 (1989): 

6. 7 , ir nouveau la dissolution cornplAte de toutes les 
forces paramilitaires et indig&nes et de toua les commandos qui subsistent 
encore, en particulier du toevoet et de la Force territoriale du Sud-Ouest 
africain, ainsi que le dbmantelement complet de leur &at-major, et d'autres 
entitds lides B la ddfense cosane le pr&oient les risolutions 435 (1976) et 
640 (1989); 

7. Ebba le Secrdtaire g~dral de poursuivre se8 efforts pour assurer le 
remplacement fstkdiat des meshes restants des forces de ddfense 
sud-africaines conform&meat & la rbsolution 435 (1978)) . 

8. m que soit sbrogie iddiatement toute disporition ligislative 
et riglementaire restrictive et discriminatoire restante de nature i smpkhsr 
la tenile d'ilections libres et rdguliitres et qu'il ne soit promulgu( aucune 
nouvelle loi de ce type, et fait sienne la porition du Secritaire gin&al 
telle qu'exprimhe dans son rapport, i savoir que la proclamation S&G-8 doit 
itre abrogie; 

9. Invia le Secr6taire g6niral i examiner en permanence si l'effectif 
des policiers de l'uniti de contr6le (CIVPOL) est suffisant, en vue de prendre 
10s dispositions voulues pour le renforcer au besoin, dans la mssure qu'il 
jugera nscessaire, afin de permettre au Groupe d'assistance des Nations Unies 
pour la pkiode de transition de s'acquitter efficacement de 8a mission; 
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10. &&Q que la police du Sua-Ouest africain coop&e pleinement avec 
l'uoiti de contrble (CIVPOL) du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
p&iode de transition h l'extkution des t&he8 qui ant QtB confides & cette 
dernike au titre du plan de r&glement; 

11, Charge le Secretaire g&&al de faire en sorte que toutes les 
dispositions n&essaires soient prises conform&ment au plan de rbglement pour 
sauvegarder l'int&griti territoriale et la s&uriti de la Namibie de manike k 
assurer une transition pacifique vers l'indipendance nationale. et pour aider 
1'Assemblie constituante h s'acquitter des responsabilit& qui lui incombent 
au titre du plan de rbglementt 

12. W le Secretaire g&kal d'blaborer des plans apprcpri&3 pour 
mobiliser une assistance dans tous les domaines, y compris des ressources 
techniques, matirielles et financiires, & l'intention du peuple namibien 
durant la piriode comprise entre l'ilection de l'Assembl&e constituante et 
l'accession b l'indipendancer 

13. pemande instamment aux Stats Membres, aux organismes des 
Nations Unies et aux organisations intergouverneioentales et non 
gouvernementales de fournit, en coordination avec le Secrkaire g&&al, un 
appui financier, madriel et technique g&&eux au peuple namibien, tar& 
pendant la pkiode de transition qu'apr&s l'indipendance; 

14. w  que, ai lea dispositions pertinentes de la pr&ente 
r&solution ne sont pas appliqu&es, il se rbunira selon les besoins avant les 
Blections pour examiner la situation et envisager lee mesures appropriBes; 

15, ti le Secr/taire gkukal de faire rapport sur l'application de la 
presente &solution aussi t8t que possible; 

16. DIcide de rester saisi de la question. 
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